
Facture     2045
                                        

EARL PARPETTE CEDRIC
9 Route du Lacat                        
                                        
69420

A. HERARD PRESTATIONS S.A.R.L
17, Route de la Taquière                                         
69420 AMPUIS                                                Port: 06.32.83.56.83   
Société Civile au capital social de 5000 �                             Port: 06.80.60.62.23                 
                                                     
Siret 51262418000018                                                                       Email : aherard69@gmail.com
NAF: 0161 Z

Article Libellé Qte Prix unitaire Remise Montant H.TTva

Parcelle       

1/1

3 MOIS                               

N° de Commande 

Mars 2024                          
 

Représentant   

VOS SOINS                       
 

Echéance 

01/02/2025

Daté du

01/02/2025

Code Client

PARPETTE                              
 

01/02/2025Edité le

AMPUIS                             
IBAN : FR76 1780 6003 2662 2353 0212 366                        

BIC : AGRIFRPP878                                                          

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 1           Terrassement de 40 ml de mur en pierre comprenant                              40,00 90,00 3 600,001

                    terrassement à la mini pelle. Utilisation d'un brise roche pour le              0,00 0,00 0,001

                    piquage du rocher et l'ouverture de la fondation.                                       0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 2           Coulage de la fondation en béton avec mise en place                              14,00 250,00 3 500,001

                    d'un chainage 15x35 et du premier rang de pierre                                    0,00 0,00 0,001

                    dans la fondation. (14m3)                                                                          0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

PAYSAGE 7           Elevation d'un mur en pierre jointé (hauteur moyenne prévu                    80,00 280,00 22 400,001

                    pour la première partie de mur 1m60 +0m40 avec retour sur                  0,00 0,00 0,001

                    dessus compris). Le mur sera ferraillé et drainé.                                      0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

                    Lors de la réalisation du chantier les terres seront étalées sur place       0,00 0,00 0,001

                    et remise sur le dessus du mur après acheminement                             0,00 0,00 0,001

                    des travaux.                                                                                        0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,001

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

                                                                                                                        0,00 0,00 0,000

Montant H.T Taux T.V.A Montant T.V.A

1 20%

Mode de règlement Total H.T Total T.T.C

5 900,00                29 500,00 35 400,0029 500,00

10%20,00 0,00
Réglé : 0,00

0%30,00 0,00

Net à Payer : 35 400,0029 500,00 5 900,00

                                                                                                                                                      

Accepte le règlement des sommes dues par chèques libellés à mon nom en ma qualité de membre d’un Centre Agrée par l’administration fiscale.

( Décret 79.638 du 27.07.1979 ) En cas de règlement anticipé: Aucun escompte ne sera appliqué.

Pénalités de retard égales à 3 fois le taux d'intérêt légal en vigueur ainsi qu' une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.


